
VILLE DE CORBAS

DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du 

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2018DC083 

OBJET : PARC DE LOISIRS - VÉRIFICATION TRIENNALE DU SYSTÈME DE SÉCURITÉ 
INCENDIE DU BÂTIMENT 02

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2016_DL118 du conseil municipal du 15 décembre 2016, portant délégation 
du conseil municipal au maire,

VU l'arrêté modifié du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980, portant règlement de sécurité contre 
les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public 

VU le décret n° 2016-360 relatif à la réglementation des marchés publics,

CONSIDÉRANT que la ville doit faire vérifier triennalement les systèmes de sécurité incendie du 
bâtiment 02 au parc de loisirs par un bureau de contrôle,

que la  société  Bureau Véritas  Exploitation  propose l'offre  économiquement  la 
plus avantageuse,

CORBAS, le 2 juillet 2018

Le maire,
Jean-Claude TALBOT






















